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PUNZONI DI PROVA UFFICIALI DEI BANCHI DI PROVA RICO NOSCIUTI DALLA 
“C.I.P.”. 

 

DESCRIZIONE VECCHIO NUOVO 

Punzone distintivo del Banco di Prova di Gardone Val Trompia 
apposto su tutte le armi. 

 
 
 
 
 
 

 

Prova a polvere nera (il NUOVO è comune a tutti i Banchi di Prova 
riconosciuti) 

 
 
 
 
 

 

Prova ordinaria a polvere senza fumo per le armi ad anima liscia (il 
NUOVO è comune a tutti i Banchi di Prova riconosciuti) 

 
 
 
 
 

 

Prova a polvere senza fumo per le armi ad anima rigata (dal  2014 
sarà sostituito dal marchio :           ) 

 
 
 
 
 

 

Prova superiore a polvere senza fumo per le armi ad anima liscia 
(il NUOVO è comune a tutti i Banchi di Prova riconosciuti) 

 
 
 
 
 

 

• Punzone di “Conferma Catalogo Nazionale delle Armi Italiano” 
(non più utilizzato dal 1° gennaio 2012) e vecchio marchio di 
omologazione del prototipo degli apparecchi a carica esplosiva 
portatili del Banco di Prova di Gardone V.T.. 

• Nuovo marchio, valido solo come marchio di omologazione del 
prototipo degli apparecchi a carica esplosiva portatili (comune a 
tutti i Banchi di Prova riconosciuti) 

 
 
 
 
 
 
 

 

Punzone di riprova (valido solo il Banco di Prova di Gardone V.T.) 

 
 
 
 

 

Punzone di prova con pallini di acciaio (il NUOVO è comune a tutti 
i Banchi di Prova riconosciuti) 
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PUNZONI DI PROVA UFFICIALI DEI BANCHI DI PROVA RICO NOSCIUTI DALLA 
“C.I.P.”. (continua) 

 

DESCRIZIONE VECCHIO NUOVO 

Marchio di controllo delle munizioni (il NUOVO è comune a tutti i 
Banchi di Prova riconosciuti) 

 
 
 
 
 
 
 

 

Marchio apposto sulle armi ad aria compressa con energia 
inferiore ai 7.5 Joule (art. 4 comma 2 Decreto 9 agosto 2001, n. 
362) (valido solo il Banco di Prova di Gardone V.T.) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



                                                                                                                                                             1.4.    1 

2. AUTRICHE 
 
 

 
                                                                Banc d’épreuves                        Banc d’épreuves 
                                                                        Vienne                                   Ferlach 
 
 
 
Epreuve provisoire des canons 
lisses et des armes combinées 
 
 
 
 
Epreuve définitive à la poudre 
noire, toutes armes 
 
 
Epreuve définitive à la poudre 
sans fumée de toutes les armes 
destinées au tir de cartouches à 
poudre sans fumée 
 
 
Rebut des armes à feu 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

V 

 

 
 

 
 

 
 

F 

 
 
 
Epreuve supérieure des armes à 
canons lisses (facultatif) 
 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 
 
Epreuve de certaines armes à feu et 
appareils à charge explosive portatifs 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à 
canons lisses 

 
 

2003  



                                                                                                                                                             1.4. 1 

3. BELGIQUE 
 
 
 

    
 
vérin 

 
  ordinaire   
    

canon 
 

Fusils lisse se char-
geant par la bouche 

Epreuve obligatoire    

    
 
canon 

 
  supérieure   
    

 
vérin 

 
   
  

 
épreuve provisoire facultative du canon 

 
Fusils lisses se char-
geant par la culasse 

   
ordinaire 

 
 épreuve obligatoire canon, appareil de   
  fermeture  

 
supérieure 

 
    
   

 
canon 

 
 épreuve PN   
 
 
 
 
Carabins de salon 

  
 
appareil de fermeture 
 

 
  

 
épreuve PSF 

 
 
canon, appareil de  
fermeture 

 
    
 
Fusils et carabines 
rayées 

 
épreuve obligatoire 

 
canon, appareil de  
fermeture 
 

 
 

2003  



                                                                                                                                                             1.4. 2 

(suite Belgique) 
 
 

  
 
canon, carcasse 

 
 épreuve PN   
 
 
Revolver 

  
 
barillet 

 
 
 

 
 
épreuve PSF 

 
 
canon, carcasse,  
barillet 

 

 
 
 
Pistolets 
automatiques 
 

 
 
épreuve PSF 

 
 
canon, pièces soumises  
à épreuve 
  

 
   

 
canon  

 
 épreuve PN   
 
 
 
Pistolets pour 
cartouches „Flobert“  

  
 
pièces soumises à 
épreuve 
  

ou cartouches 
revolver 

 
 
 
épreuve PSF 

 
 
 
canon, pièces soumises 
à épreuve 
 

 

 
 
 
 
 
 
Armes étrangères 

 
 
                                                                   épreuve ordinaire 
 
canon, pièces soumises 
à épreuve                           
 
                                                                    épreuve supérieure  
 

    
 

 
 
 
 

 
 
canon 

       
Armes de guerre   
  

 
pièces soumises à épreuve 

       
 
 
 
Les pièces à trempe dure peuvent être marquées 

     
 

2003  



                                                                                                                                                             1.4. 3 

(suite Belgique) 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 

        
 

 
Epreuve de certaines armes à feu et appareils à charge 
explosive portatifs 

    
 

 
 
 
Rebut des armes à feu 

    
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses  
 

    
 
 
Remarque:  PN     poudre noire 
                    PSF  poudre sans fumée 
 
 

2003  



1.4. 

5. ESPAGNE 
 
 
Poinçon distinctif du Banc d’épreuves Eibar 
 
 
 
 
Epreuve à la poudre noire des armes à charger par la bouche  
 
 
 
 
 
Epreuve volontaire à la poudre noire des canons à charger par 
la culasse 
 
 
 
Epreuve obligatoire à la poudre sans fumée des armes à 
canons lisses se chargeant par la culasse  
 
 
Epreuve supplémentaire à la poudre sans fumée des armes à 
canons lisses se chargeant par la culasse 
 
 
 
 
Epreuve des pistolets et carabines de salon (avec la poudre 
normalement utilisée) 
 
 
 
Epreuve obligatoire des armes à canons rayés 
 
 
 
 
Epreuve des armes étrangères ne portant pas les poinçons 
reconnus par la CIP 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 
 
 
Epreuve des certaines armes à feu et appareils à charge 
explosive portatifs 

 

     
 
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

 

      
 

2003  



1.4. 1

14. REPUBLIQUE YOUGOSLAVIE 
(jusqu’au 30 septembre 1992) 

 
 

 
 
Epreuve normale à la poudre noire des armes à feu finis 
  

 
Epreuve normale à la poudre sans fumée  des armes  
à feu finis 

 
 

 
Epreuve supérieure à la poudre sans fumée  des armes  
à feu finis  

 
 
Poinçon additionnel pour les armes à feu éprouvées  
en état de livraison 
 

 
 

 
Réépreuve à la poudre noire 

 
 

 
Réépreuve à la poudre sans fumée 

 
 

 
Epreuve provisoire des tubes-réducteur 

 
 

 
Epreuve provisoire double des tubes-réducteur 
  

 
 
Epreuve provisoire triple des tubes-réducteur 

 
 

 
Epreuve provisoire facultative des brutes de forge 
  

 
 
 
Poinçon d’épreuve 
 

 
 

 
Poinçon d’épreuve, appareil de fermeture 
  

 
 
Poinçon international, appareil de mesure 
  

 
 
Poinçon, armes étrangères  
 

 
 

 
Poinçon, canons assemblés de manière satisfaisant 
  

 
 
Calibre nominal et longueur de la chambre  

 

2003  



1.4. 2

 
                                                                    (suite Yougoslavie) 
 

 

 
Poinçon du contrôleur 

 
 

 
Mois et année de l’épreuve (exemple: juin 1970)  

 
 
Indication du choke  

 
 
Poids du canon 

 
 

 
Epreuve de certaines armes à feu et appareils à charge 
explosive 
 

 
 

 
Contrôle des munitions 

 
 

2003  



1.4. 

13. REPUBLIQUE TCHEQUE 
 
 
Epreuve individuelle des armes-avertisseurs, des armes 
d’alarme et d’immobilisation et des autres appareils 
d’expansion  
 
Contrôle des munitions pour armes portatives à gaz 
 
 
Epreuve individuelle à la poudre noire des armes  
chargées par la bouche  
 
 
Epreuve individuelle à la poudre sans fumée 
des armes à canon lisse chargées par la culasse  
 
 
 
Epreuve supérieure des armes à canon lisse 
 
 
 
 
Epreuve individuelle à la poudre sans fumée des  
armes à canon rayé chargées par la culasse 
 
 
 
Homologation des armes et des appareils d’expansion 
 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 
 
 
Contrôle des poudres 
 
 
 
 
Réépreuve de toutes les armes à feu 
 
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 
 
 
 
 
Banc d’épreuves Prag 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

2003  



1.4. 

12. REPUBLIQUE SLOVAQUIE 
 
 
 
 
Epreuve individuelle des armes-avertisseurs,  
des armes d’alarme et d’immobilisation et des  
autres appareils d’expansion 
 

 
 
 
 
Epreuve individuelle à la poudre noire des armes  
à feu chargées par la bouche  

 
 
 
 
Epreuve individuelle à la poudre sans fumée  
des armes à feu chargées par la culasse  

 
 
 
 
 
Epreuve supérieure des armes à feu  
 

 
 
 
 
 
Homologation des armes et des appareils à charge  
explosive portatifs 
 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 

 
 
 
 
 
Contrôle des poudres 

  
 
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

   
 

2003  



  1.4. 1

1.4.  POINÇONS D’EPREUVE 
 

1. ALLEMAGNE 
 
 

 
1.1. Poinçons jusqu’à 1939 : 
 
 
Epreuve provisoire (1. épreuve) 

 
 
Epreuve définitive (2. épreuve) 

 
 
 
 
Canon lisse (normal)  

 S 

 
 
 
Canon lisse avec choke 

 
 
 
 
Canon rayé (carabine à un canon) 

 
 
 
 
Epreuve après réparation 

 
 
 
 
Marque pour les armes étrangères 

 
 
 
 
Epreuve à la poudre sans fumée des carabines 
 

 
 
 
Epreuve à la poudre sans fumée des armes à canon lisse 
 

 
  N i t r o 

 

2005  



  1.4. 2

(suite Allemagne) 
 
 
1.2. Poinçons de 1939 à 1945: 
 
 
Epreuve provisoire 

 
 
 
Epreuve définitive à la poudre noire 

 
 
Epreuve définitive à la poudre 
sans fumée 
 

 
 
Poinçons pour des armes spéciales 

 
 
 
Epreuve facultative 

 
 
 
Epreuve après réparation 

 
 
 
Banc d’épreuves  Oberndorf am Neckar 

       
 
 
Banc d’épreuves Suhl 

       
 
 
Banc d’épreuves Zella-Mehlis 

     
 
 
1.3. Poinçons BRD de 1945 à 1990: 
 
 
Epreuve provisoire 

 
 

2005  



  1.4. 3

                                                                             (suite Allemagne) 
Epreuve définitive à la poudre noire 

 
 
Epreuve définitive à la poudre sans fumée 
 

     ou      
 
Epreuve de certaines armes à feu et appareils à charge 
explosive 
  
 
Epreuve facultative 

 
 
Epreuve après réparation 

     ou      
 
Epreuve supérieure à la poudre sans fumée 
 

     ou      
 
Epreuve des armes servant à lancer une substance autre 
qu’un projectile solide 
      ou      
 
 
Banc d’épreuves  Berlin 

       
 
 
Banc d’épreuves Hannover 

   
 
 
Banc d’épreuves Kiel 

         
 
 
Banc d’épreuves Köln 

  
 
 
Banc d’épreuves Mellrichstadt 

      
 
 
Banc d’épreuves München 

      

2005  



  1.4. 4

                                                                 (suite Allemagne) 
 
Banc d’épreuves Ulm 

 
 
1.4. Poinçons DDR de 1945 à 1950:
 
 
 
Epreuve provisoire à la poudre noire des canons lisses et 
des canons rayés des armes combinées 
 

 
 
 
Epreuve définitive à la poudre noire 

 
 
 
Epreuve définitive à la poudre sans fumée 

 
 
 
Banc d’épreuves Suhl 

 
 
 
 
1.5. Poinçons DDR de 1950 à 1975:
 
 
Poinçons pour des canons lisses 

 
 
 
Poinçons pour des canons rayés 

 
 
 
Epreuve définitive 

 
 
Examen après l’épreuve définitive (toujours en liaison avec 
poinçon d’épreuve définitive) 

     
 
Epreuve définitive à la poudre sans fumée (supplément au 
poinçon d’épreuve définitive), pour les canons lisses avec le 
supplément « Nitro » 
 
 

     

2005  



  1.4. 5

                                                                  (suite Allemagne) 
 
Marque supplémentaire pour canons lises avec choke 

     
 
 
Epreuve après réparation 

    
 
 
Banc d’épreuves Suhl 

 
 
Mois et année de l’épreuve (exemple june 1960) 

 

 660 
 
 
1.6. Poinçons DDR de 1975 à 1990: 
 
 
 
 
Epreuve définitive à la poudre sans fumée 

 
 

 
 
Epreuve des armes servant à lancer une substance autre 
qu’un projectile solide 
 

 
 

 
 
 
Epreuve supérieure à la poudre sans fumée 

 
 

 
 
 
Epreuve après réparation 

 
 

 
 
Contrôle des munitions 

 
 

2005
  



  1.4. 6

(suite Allemagne) 
 
1.7. Poinçons et signes de contrôle BRD à partir du 1991: 
 
 
 
 
Epreuve définitive à la poudre sans fumée  

 

 
 
 
 
Epreuve supérieure à la poudre sans fumée  
 

 
 

 
 
 
 
Epreuve définitive à la poudre noire  
 

 

 
 
 
 
Epreuve des armes servant à lancer une substance autre 
qu’un projectile solide 
 
 

 

 

 
 
 
Epreuve après réparation  

 

 
 
 
 
Epreuve facultative 

 

 
 
 
 
Signe d’homologation pour des armes à feu, des appareils à 
tir et des tubes réducteur 
 
 

 

 

 
 
Signe d’homologation pour des armes épouvantes, 
lacrymogènes et d’alarme 

 

 

2005  



  1.4. 7

                                                                    (suite Allemagne) 
 
 
 

 
 

 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canon lisse 
 

     
 

 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Hannover 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Kiel 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Köln 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Mellrichstadt 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves München 

 
 
 

2005  



  1.4. 8

                                                                   (suite Allemagne) 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Suhl 

 
 
 
 
 
Contrôle des munitions, Banc d’épreuves Ulm 

 
 
 
Banc d’épreuves Hannover 

   
 
 
Banc d’épreuves Kiel 

         
 
 
Banc d’épreuves Köln 

 
 
 
Banc d’épreuves Mellrichstadt 

    
 
 
Banc d’épreuves München 

    
 
 
Banc d’épreuves Suhl 

      
 
Banc d’épreuves Ulm 

 
 
 
 
 

2005  



1.4. 

8. GRANDE- BRETAGNE 
 

                                                                                           Banc d’épreuves    Banc d’épreuves          
                                                                                                   London               Birmingham 
 
 
Epreuve provisoire du canon 
 
 
 
 
 
Epreuve définitive à la           sur le mécanisme 
poudre sans fumée  
 
 
 
 
Epreuve définitive à la           sur le canon 
poudre sans fumée  
 
 
 
 
Epreuve définitive à la poudre 
sans fumée 
 
 
 
 
 
Epreuve spéciale renforcée 
 
 
 
 
Réépreuve 
 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 
 
Epreuve de certaines armes à feu et appareils 
à charge explosive portatifs 

                                                
 
 

                                               
 
 

                                           
 
 

                              
 
 

                                              
 
 

                                               
 

                                         
 

                                            
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons 
lisses 

 

                              
Remarques: 
La pression de service pour laquelle l’arme a été éprouvée et exprimée en tonnes par pouce carré, est poinçonnée sur le 
canon. Exemple: 3 Tons. 
Le calibre nominal et la longueur de chambre sont également marqués sur le canon. Exemple: 12 2 ½“. 

2003  



1.4. 1 

7. FRANCE 
 
 
Epreuve facultative 
 
 
Canons finis assemblés: épreuve ordinaire 
 
 
 
 
 
Canons finis assemblés: épreuve double  
 
 
 
 
 
Canons finis assemblés: épreuve triple 

 
 

 
Epreuve obligatoire 
 
 
Engins assimilés aux armes: épreuve de type 
 
 
 
 
 
 
Fusils finis: épreuve ordinaire à la poudre noire 
 
 
 
 
 
 
Poinçon supplémentaire sur les armes éprouvées en  
état de livraison 
 
 
 
 
 
Fusils finis: épreuve ordinaire à la poudre sans fumée 
 
  
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

 

 
      
 
 
 

2003  



1.4. 2 

                                                                                            (suite France) 
 
 
Fusils finis: épreuve supérieure à la poudre sans fumée 
 
 
 
 
 
 
Epreuve des armes longues rayées 
 
 
 
 
 
 
Réépreuve des armes longues rayés 
 
 
 
 
 
Fusils finis: réépreuve ordinaire à la poudre noire 
 
 
 
 
 
Réépreuve ordinaire à la poudre sans fumée 
 
 
 
 
 
Réépreuve supérieure à la poudre sans fumée 
 
 
 
 
Epreuve des armes courtes 
 
 
 
Réépreuve des armes courtes 
 
 
 
 
Contrôle des munitions  
 
 
 
 
Rebut des armes à feu 

 
 

      R 
 

2003  



1.4. 

6. FINNLANDE 
 
 
 
 
 
 
Epreuve à la poudre sans fumée 
 
 
 
 
 
 
Epreuve à la poudre noire 
 
 
 
 
 
 
Epreuve supérieure 
 
 
 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

        
 

2003  



1.4. 

11. FEDERATION DE RUSSIE 
 
 

 
 
 
 
 
 
Epreuve des armes et des munitions 
Banc d’épreuves Ijevsk  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

                    

 
 
Epreuve des armes et des munitions  
Banc d’épreuves Klimovsk 
 
 
 
 
 
 
Epreuve des armes et des munitions  
Banc d’épreuves Krasnozavodsk 
 
 
 
 
 
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes  
à canons lisses 

                  
 
 
 

                               
 
 
 
 

                           
 

2003  



  1.4. 

4. CHILI 
 
 
 
 
 
 
Epreuve des armes à feu et d’appareils à charge explosive  
portatifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contrôle des munitions  
 
 
 
 

         
 

  
 
 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

 

             
 

2003  



1.4. 

9. HONGRIE 
 
 
Epreuve provisoire facultative 
 
 
 
Epreuve définitive de l’arme en blanc ou  
en état de livraison 
 
 
 
 
Réépreuve 
 
 
 
 
 
Epreuve supérieure 
 
 
 
 
Contrôle des munitions 
 
 
 
 
 
 
Epreuve des avertisseurs. 
Epreuve des armes d’alarme, de start et lance-gaz. 
Epreuve des armes à gaz et à air utilisant des munitions à 
blanc ou des munitions dont l’énergie est inférieure à 7,5 
Joule. 
 
 
 
 
 
Epreuve de certaines armes à feu et  
appareils à charge explosive portatifs 
 
 
 
 
 
Epreuve définitve à la poudre noire 

 
 

 
 

 
 
Epreuve „billes d’acier“ des armes à canons lisses 

   
 

2003  



EMIRATI ARABI (approvati nella XXX Sessione Plenaria C.I.P. 
del 2010) 
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